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1. Adoption d’une nouvelle convention entre 
la France et le Luxembourg

• 20 mars 2018 : Signature de la première mouture de la convention 
fiscale franco-luxembourgeoise qui prendra effet au 1er janvier 2020 

• 10 octobre 2019 : Signature d’un premier avenant à la convention 
dont la date d’entrée en vigueur sera le 1er janvier 2020

➢Déchiffrage : télescopage frontal entre la méthode d’élimination des doubles impositions et 
du nouveau régime du prélèvement à la source



2. Le lobbying 
parlementaire a 

fonctionné

• Les résidents français 
travaillant à Luxembourg 
ont manqué de peu une 
année fiscale NOIRE après la 
fameuse année fiscale 
BLANCHE

Les résidents français travaillant à 
Luxembourg devaient supporter DEUX 
prélèvements en même temps sur la 
même base :

- Et la retenue à la source de leur 
employeur luxembourgeois,

- Et l’acompte provisionnel calculé sur 
l’entièreté de leur salaire 
luxembourgeois



2. Le lobbying parlementaire continue

• Question relative à la forme du prélèvement à la source 

✓Articulation et/ou combinaison du régime de la retenue à la source et de 
l’acompte provisionnel ?

• Question relative à la situation du personnel roulant des entreprises 
de transports

✓A-t-on oublié les entreprises de transports dans la convention ou les 
chauffeurs seront-ils définitivement imposables selon les règles de droit 
commun ?



3. C’est l’histoire d’un 
double renforcement

• L’image du Luxembourg est 
renforcée à l’échelle 
internationale

✓Le Luxembourg accepte d’intégrer dans 
la convention toutes les avancées en 
matière de lutte contre la fraude et 

l’évasion fiscale



3. C’est l’histoire d’un 
double renforcement

• Le droit d’imposition de la 
France et ses prérogatives 
fiscales sont renforcés

Source : rapport fait au nom de la commission des finances 

sur le projet de loi , adopté par le Sénat, portant 

l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la 

République française et le Gouvernement du Grand-Duché 

de Luxembourg en vue d’éviter les doubles impositions et de 

prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur 

le revenu et la fortune, par M. Xavier PALUSKIEWICZ,



4. L’appétit fiscal des 
Etats n’est pas 

comparable

• Evolution des recettes 
fiscales en pourcentage du 
PIB en France et au 
Luxembourg

• Les opérateurs recherchent 
naturellement la juridiction 
fiscale qui offre le moins de 
frottement



5. Les fantasmes n’ont 
pas totalement 
disparus (1/2)

Les régimes d’imposition 
luxembourgeois et français 

dits « SOPARFI » sont 
comparables

➢Les plus-values de cession 
de titres de participation en 
France sont soumises à un 
taux de 3,36 %

Source : rapport fait au nom de la commission des finances sur le projet de loi autorisant 
l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg en vue d’éviter les doubles impositions 
et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et la 
fortune, par M. Vincent DELAHAYE



5. Les fantasmes n’ont 
pas totalement 
disparus (2/2)

La retenue à la source de 
droit interne en France est 

plus avantageuse que celle en 
vigueur au Luxembourg

➢La retenue à la source de 
droit interne en France 
s’élève à 12,8 % (PFU)

Source : rapport fait au nom de la commission des finances sur le projet de loi autorisant 
l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg en vue d’éviter les doubles impositions 
et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et la 
fortune, par M. Vincent DELAHAYE



6. Ce qui change fondamentalement

• Une nouvelle définition du domicile fiscal de la personne physique et de la 
personne morale

• Intégration de nouvelles règles invasives de définition de l’établissement stable 
d’une entreprise

• Imposition désormais partagée des redevances

• Imposition des cessions de participations substantielles (+ de 25 %) dans l’Etat 
d’établissement de la société

• Clause générale de lutte contre l’abus conventionnel, et clauses de suivi

• Clause précisant l’imposition des revenus transitant par des organismes dits 
« transparents ».

• L’adoption d’un statut spécifique aux travailleurs « migrants » 

• Le régime de la méthode pour éviter la double imposition en France (crédit 
d’impôt)



7. Ce qui ne change pas fondamentalement

• L’imposition des pensions de retraites du régime de la sécurité sociale

Article 17 – Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 18, les pensions et autres rémunérations 
similaires, payées à un résident d’un État contractant 
au titre d’un emploi antérieur, ne sont imposables 
que dans cet État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les 
pensions et autres sommes payées en application de 
la législation sur la sécurité sociale d’un État 
contractant ne sont imposables que dans cet État.

✓ L’évolution des négociations
n’a pas permis de modifier le
statu quo : les pensions de
sécurité sociale sont imposées à
la source alors que les pensions
privées sont imposées dans l’État
de résidence.



8. Une nouvelle 
définition du domicile 

fiscal

• Disparition de la règle 
dite du « séjour 
principal »

• Priorisation du critère du 
centre des intérêts vitaux

• Une personne physique 
ne peut donc plus être 
résidente du Luxembourg 
au seul motif qu’elle y 
séjourne plus de temps 
qu'en France

✓ L’existence de deux foyers
d’habitation permanents entraîne
une nouvelle appréciation de la
qualification de la résidence fiscale



8. Une nouvelle 
définition du domicile 

fiscal

• Un foyer d’habitation 
permanent peut être 
constitué par toute forme 
d’habitation :

- Chalet,

- Résidence secondaire,

- Logement vacant,

- ….

✓Il est nécessaire toutefois de s’en 
réserver la jouissance



8. Une nouvelle 
définition du domicile 

fiscal

• Le centre des intérêts vitaux 
résulte d’un faisceau 
d’indices tels que :

- Relations familiales,

- Relations sociales,

- Lieu des occupations,

- Lieu des activités politiques et 
culturelles, 

- Siège de gestion des affaires, 
d’administration des biens

✓Le faisceau d’indices est grevé du 
poids de l’histoire de la vie du 

contribuable



9. Adoption de nouvelles règles de définition 
d’un établissement stable
• La convention consacre désormais un article à part entière à la notion 

d’établissement stable

✓ Suivant le modèle de l’OCDE, un article 5 portant spécifiquement
sur la définition de l’établissement stable est introduit dans la nouvelle
convention.

✓ Renforcement du contrôle du droit d’établissement dans toutes les
branches du droit (notamment dans le cadre du contrôle du
détachement transnational – article 1262-3 du code du travail)



9. Adoption de nouvelles règles de définition 
d’un établissement stable
• La convention consacre des nouveautés en matière de droit 

d’établissement

• Allongement de la durée des chantiers constitutifs d’établissement stable à 
12 mois (6 mois auparavant);

• Introduction d’une mesure anti-fractionnement des chantiers ;
• Introduction d’une mesure permettant d’assimiler un agent indépendant 

ayant une activité routinière et autonome à un établissement stable,
• Introduction de la notion de dépendance économique de l’agent 

juridiquement indépendant,
• Introduction d’un droit extensif d’interprétation de la notion d’installation 

fixe d’affaires en cas de déploiement d’activités « liées » dans les mêmes 
infrastructures : mesure anti-fragmentation des activités « préparatoires »



10. Une imposition désormais partagée des 
redevances
• L’imposition des redevances est désormais partagée entre les Etats

➢ La retenue à la source est toutefois limitée à 5 %
➢ Le montant de la redevance est contrôlée pour vérifier qu’il a été

déterminé sur une base conforme au principe de la pleine concurrence



11. Taxation des gains de 
cession de participation 
substantielle, « délai de 

suivi » conventionnel

• Règle de suivi en cas de 
transfert du domicile fiscal 
dans le délai de 5 ans 
précédant la cession d’une 
participation substantielle 
>= à 25 % du capital social

• La plus-value est imposable 
dans ce cas dans le pays de 
résidence de la société 

✓ Disposition conventionnelle à
combiner avec le régime interne de l’exit
tax



11. Taxation des gains de 
cession de participations 
substantielles, « délai de 

suivi » conventionnel

• Règle de suivi des gains de 
cession de actions qui à tout 
moment au cours des 365 
derniers jours ont tirés plus 
de 50 % de leur valeur, 
directement ou 
indirectement, de biens 
immobiliers 

• Dans ce cas, le gain de 
cession est imposable dans 
l’Etat de situation des biens 
immobiliers

✓ Règle faisant perdurer la
prépondérance immobilière même en
cas de cession pendant une drée de 365
jours



12. L’introduction de la 
notion d’abus 

conventionnel et sa 
répression

• La convention introduit 
une clause nouvelle 
pour luttant contre 
« l’abus 
conventionnel »

✓ Le Conseil d’Etat avait déjà consacré
l’application du régime interne de
l’abus de droit dans un contexte
impliquant la convention franco-
luxembourgeoise

Conseil d’État, 27 octobre 2017, Consorts Verdannet

✓En droit de l’UE également
Directive ATAD (anti tax avoidance directive)

✓En droit interne également
Article 205 A du CGI



13. L’aménagement de 
la taxation des 

dividendes

• L’Etat de source des 
dividendes a le droit de 
percevoir une retenue à la 
source ne pouvant excéder 
15 %

• Absence de retenue à la 
source dans l’Etat de source 
en cas de versement à une 
société détenant au moins 5 
% du capital pendant 1 an

✓ Pas de portée véritable compte
tenu des mécanismes de droit européen
« directive mère-fille ».



14. La taxation des 
revenus d’emploi est 

profondément 
aménagée

• Le Lieu et les modalités 
d’imposition des salaires, 
traitements et autres 
rémunérations reçus par 
un résident d’un État 
contractant sont fonction 
du lieu d’exercice.

• Reprise des règles du 
modèle de l’OCDE pour 
l’imposition des 
rémunérations d’un emploi 
dépendant du secteur 
privé.

✓ Article complété par le point 3 du
protocole afin de permettre aux
travailleurs en mobilité ponctuelle de
demeurer soumis à l’impôt dans l’État où
ils exercent normalement leur activité
lorsqu’ils travaillent moins de 30 jours par
an dans leur État de résidence ou dans un
Etat tiers..



14. La taxation des 
revenus d’emploi est 

profondément 
aménagée

• Pour l’appréciation de 
la durée de 29 jours, il 
faut en l’état se référer 
aux règles de l’OCDE à 
défaut de commentaire 
administratif

✓ chaque jour de présence dans le pays
de résidence ou dans un autre Etat tiers,
entre dans le calcul des 29 jours et compte
comme une journée entière

✓L’assiette imposable reste toutefois
déterminée par référence à la durée
effective du travail réalisée dans le pays de
résidence ou dans un Etat tiers



14. La taxation des 
revenus d’emploi est 

profondément 
aménagée

Les modalités 
d’imposition d’un 
résident français ayant 
plus de 29 jours de 
présence hors du 
Luxembourg sont de 
deux types :

- Une retenue à la source à la 
charge de l’employeur,

- Un acompte prévisionnel à 
la charge du salarié

✓ les revenus de source française sont
soumis à la retenue à la source à la charge
de l’employeur

➢ Obligation pour l’employeur luxembourgeois
de s’immatriculer en France

➢ Obligation pour l’employeur de pratiquer la
retenue à la source selon le régime PASRAU

✓Les revenus reflétant un travail
exécutant hors du Luxembourg et hors de
France sont soumis à un acompte
provisionnel à la charge du salarié



14. Récapitulatif pour un résident français



15. La méthode 
française pour éviter la 
double imposition est 

aménagée

• La règle du taux effectif 
est supprimée

• Elle est remplacée par 
l’instauration d’un crédit 
d’impôt conditionnel

✓ Les revenus luxembourgeois avant
déduction de l’impôt luxembourgeois sont
imposés à nouveau dans le pays de résidence
en France

✓ La double imposition est évitée par l’octroi
d’un crédit d’impôt conditionnel, mais l’effet
sur l’augmentation du taux moyen d’imposition
est accru



15. La méthode 
française pour éviter la 
double imposition est 

aménagée

• Le crédit d’impôt est égal :

- soit à l’impôt français 
correspondant à ces 
revenus, 

- soit à l’impôt 
luxembourgeois 
correspondant à ces 
revenus

▪ Le type de crédit d’impôt applicable est
déterminé en fonction de la catégorie des
revenus



15. La méthode 
française pour éviter la 
double imposition est 

aménagée

• Les revenus ci-dessous sont 
éligibles au crédit d’impôt égal à 
l’impôt luxembourgeois :

▪ Revenus soumis à l’impôt sur les collectivités (IRC)

▪ Gains en capital

▪ Dividendes

▪ Redevances

▪ Rémunération emploi salarié navire, aéronef, véhicule
ferroviaire

▪ Tantièmes

▪ Revenus des artistes, sportifs et mannequins



15. La méthode 
française pour éviter la 
double imposition est 

aménagée

• Les autres revenus sont 
éligibles au crédit d’impôt 
égal à l’impôt français 
correspondant à ces 
revenus

• Sous réserve qu’ils aient été 
soumis à l’impôt 
luxembourgeois

▪ Quel crédit d’impôt pour les revenus qui ne
sont pas soumis à l’impôt luxembourgeois en
raison d’une exonération, d’une exemption ?

➢ Heures supplémentaires exonérées,
subsides d’intérêts, …

▪ Quel crédit d’impôt pour les revenus qui sont
soumis à un impôt à la charge de
l’établissement payeur ?

➢ Versement à un plan de pension privé,
octroi d’actions par l’employeur,…



16. L’assiette de l’impôt 
sur la fortune 

immobilière reste 
contenue

• Les impôts visés par la 
convention englobent 
expressément l’impôt sur 
la fortune (ISF), mais par 
extension également 
l’impôt sur la fortune 
immobilière (IFI)

• L’avantage dont jouissent 
les non-résidents 
luxembourgeois est 
maintenu

✓ L'article 21 (« Fortune ») prévoit que la fortune constituée par
les biens immobiliers visés à l'article 6, possédés par un résident
d'un Etat contractant et qui sont situés dans l'autre Etat
contractant est imposable dans cet autre Etat. Les autres éléments
de fortune (participations dans des sociétés, contrats
d'assurance-vie…) ne sont en principe imposables que dans l'Etat
de résidence.

✓les personnes physiques résidentes du Luxembourg seront
soumises à l'IFI sur les biens immobiliers situés en France et
détenus directement mais pas sur les biens immobiliers français
qu'elles détiennent indirectement, via des sociétés françaises ou
étrangères, des contrats d'assurance-vie ou de capitalisation, ou
encore des contrats de crédit-bail.
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Monsieur Thomas LEREBOULET, expert-
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